
Environnement, eau, biodiversité

Accompagnement des EPCI sur la prise de compétences 

Gestion des Milieux Aquatiques

et Protection contre les Inondations (GEMAPI)

Eau potable et Assainissement

La  loi  MAPTAM  en  2014  et  la  loi  NOTRe  en  2015  ont
restructuré en profondeur l’organisation de la gouvernance
des  compétences  dans  le  domaine  de  l’Eau.  Plusieurs
évolutions réglementaires sont intervenues entre 2016 et
2020 pour faciliter ces changements.

Durant ces 5 dernières années, en lien avec les partenaires
(Agence de l’Eau Adour-Garonne,  Département du Tarn,
Agence Régionale de Santé ...), la DDT a accompagné les
collectivités dans leur réflexion pour la prise en compte de
la restructuration de l’exercice de leurs compétences de la
Gemapi,  de l’eau potable  et  de l’assainissement dans le
respect des échéances imposées. 

En  2021,  le  travail  sur  la  compétence  Eau  Potable  et
Assainissement se poursuit avec en toile de fond les enjeux
du renouvellement des réseaux et de la sécurisation de la
desserte en eau potable dans un contexte de changement
climatique.

Concernant la Gemapi, une procédure de reconnaissance
en  EPAGE  (établissement  public  d’aménagement  et  de
gestion de l’eau) pour 3 syndicats de rivière est en cours. 

En 2021 également, la DDT a démarré des rencontres avec
les  EPCI-FP spécifiques  aux  sujets  de  la  gouvernance  de
l’eau et de la qualité des eaux et des milieux aquatiques.

Les lois  MAPTAM et NOTRe font partie de l’acte III  de la
décentralisation :

Loi MAPTAM :  loi du 27 janvier 2014 de modernisation de
l'action  publique  territoriale  et  d'affirmation  des
métropoles.  Elle vise  à  clarifier  les  compétences  des
collectivités territoriales. 

Loi NOTRe : loi du 7 août 2015 portant
nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République.  Elle   vise  notamment  à
renforcer  les  compétences  des  régions
et  des  établissements  publics  de
coopération intercommunale.

Direction départementale des Territoires du Tarn

En 2021, l’ensemble des bassins du Tarn
est couvert par un syndicat de rivière 

à l’exception de l’Aveyron aval

Evolution du nombre  de services AEP et
Assainissement collectif 2015 - 2021

2015 2021

Gestionnaires de 
service d’AEP

20 syndicats
73 communes

14 syndicats
6 EPCI-FP
46 communes

Gestionnaires de 
service 
d’Assainissement

8 syndicats
1 EPCI-FP
164 communes

6 syndicats
6 EPCI-FP
101 communes



Eau Potable (AEP) : organisation 2021Eau Potable (AEP) : organisation 2021

Assainissement Collectif : organisation 2021Assainissement Collectif : organisation 2021


	Accompagnement des EPCI sur la prise de compétences
	Gestion des Milieux Aquatiques
	et Protection contre les Inondations (GEMAPI)
	Eau potable et Assainissement

